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1.0 À propos de BOMA BESt 
Le programme BOMA BESt est le plus important programme de certification pour les 
immeubles commerciaux existants au Canada. La certification reconnaît l’excellence en 
performance et en gestion environnementale grâce à un processus d’étalonnage. Le 
programme comprend des normes minimales de pratiques pour les propriétés et ses quatre 
niveaux de certification permettent de reconnaître les réalisations de l’immeuble sur le plan de 
la gestion et des opérations.  

Grâce à quatre niveaux de certification, les participants peuvent cheminer dans le programme 
et utiliser le cadre de travail des meilleures pratiques de BOMA BESt et du programme 
d’évaluation de BOMA BESt pour améliorer la performance et la gestion environnementale des 
immeubles. Tous les immeubles font l’objet d’une vérification sur place par un vérificateur 
externe avant que la certification soit décernée.  

BOMA  a créé des évaluations spécifiques pour les immeubles à bureaux, les propriétés de 
l’industrie légère, les centres commerciaux fermés et les commerces de détail ouverts tels que 
les centres commerciaux à ciel ouvert ou les centres d’achats.    

 

QUATRE NIVEAUX DE CERTIFICATION 

 

Le niveau 1 de BOMA BESt indique que l’immeuble a satisfait à toutes les exigences des 
meilleures pratiques. Les meilleures pratiques exigent aux demandeurs de certification 
de réaliser un audit sur l’énergie et sur l’eau et qu’ils aient mis en place les plans ou 
programmes suivants : programme de recyclage, un plan de communication avec les 
locataires, un programme de gestion des matières dangereuses et un programme de 
gestion des substances appauvrissant la couche d’ozone. De plus, des politiques qui 
traitent de certaines de ces questions et de d’autres sujets doivent être produites. 

Ces éléments fondamentaux que BOMA recherche constituent le fondement d’une 
bonne gestion environnementale et sont requis pour tout niveau de certification. 

 

Le niveau 2 de BOMA BESt signifie que le pointage de 70 à 79 % a été obtenu pour les 
meilleures pratiques dans le cadre de l’évaluation BOMA BESt. 

L’atteinte du niveau 2 démontre qu’une meilleure gestion fait en sorte que l’immeuble 
progresse vers l’excellence en ce qui a trait à sa  performance énergétique et 
environnementale. Ce niveau signifie que la direction de l’immeuble comprend qu’elle a 
besoin d’un étalonnage pour mesurer leur performance et qu’elle sait parfaitement ce 
qu’elle doit faire pour l’améliorer. 
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Le niveau 3 de BOMA BESt signifie que le pointage de 80 à 89 % a été obtenu pour les 
meilleures pratiques dans le cadre de l’évaluation BOMA BESt. 

L’atteinte de ce niveau de certification démontre une performance supérieure et 
l’excellence en gestion. Les immeubles ont été gérés depuis plusieurs années en tenant 
compte des performances énergétiques et environnementales. La direction de ces 
immeubles est avant-gardiste en plus d’être flexible en termes d’initiatives 
environnementales. 

 

Le niveau 4 de BOMA BESt est le niveau le plus élevé de certification et signifie que  
toutes les exigences des meilleures pratiques ont été satisfaites et que le pointage de 
plus de 90 % et plus a été obtenu.  

Le niveau 4 de BOMA BESt démontre l’excellence en gestion et se constate par une 
consommation faible en énergie et en eau, par des taux élevés de diversion des déchets, 
par l’implantation de technologies environnementales et par une gestion avant-gardiste.   
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2.0 Processus de demande de certification BOMA BESt   
Le processus de certification BOMA BESt est essentiellement en ligne.  Les participants font 
leur demande en ligne et répondent à un questionnaire pour tous les niveaux de certification 
BOMA BESt. Après que les données aient été sauvegardées et verrouillées, le chapitre local de  
BOMA organise une visite du site par un vérificateur externe afin de valider les informations 
fournies dans les réponses au questionnaire. 

 

Le Processus de demande de certifcation BOMA BESt 
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Étape 1. Enregistrement de votre code d’identificat ion.  

Pour commencer, allez sur le site www.bomabest.com et cliquez sur « Inscrivez-vous 
maintenant » et « S’enregistrer maintenant. ». Tous les champs doivent être remplis, incluant 
celui qui contient votre prénom, votre nom, le nom de votre compagnie et les coordonnées de la 
personne à contacter. Vous pouvez créer votre propre code d’identification et votre mot de 
passe. Le code doit être précédé de l’abréviation de votre nom de compagnie, par exemple 
BEN pour Bentall, CF pour Cadillac Fairview, GWL pour La société Conseillers immobiliers 
GWL, OXF pour Oxford). 
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Étape 2. Enregistrez votre immeuble   

Une fois inscrit, votre page d’accueil s’affichera. À partir de cette page, vous pouvez 
sélectionner « Demande d’immeuble ». Vous serez dirigé vers un formulaire à remplir qui doit 
contenir les informations sur votre immeuble incluant la superficie en pieds carrés, les 
informations sur le propriétaire et les gestionnaires et l’adresse de l’immeuble. Vous pouvez 
également sélectionner le type de paiement. 
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Étape 3. Acquittement des frais de demande de certi fication.   

Votre chapitre local de BOMA peut vous demander par téléphone les informations sur votre 
carte de crédit ou vous pouvez envoyer un chèque. Les frais varient selon la taille de 
l’immeuble. 

 

Frais de demande de certification  
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1. Tous les frais d’inscription sont basés sur les aires de plancher.  
2. Les parcs de stationnement couverts et en plein air ne sont pas inclus dans les aires de 

plancher. Les espaces de stationnement souterrain ou couvert équipés d’appareils de 
ventilation mécanique doivent être inclus. Ceci correspond à la définition de l’aire de 
plancher incluse dans l’évaluation BOMA BESt.  

3. Les frais d’inscription sont valides jusqu’au 31 décembre 2009. 

Après que votre chapitre local ait reçu le paiement des frais de demande de certification, vous 
aurez accès au questionnaire.   
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Étape 4. Réponse au questionnaire.    

Ouvrez une session en utilisant votre code d’identification et le mot de passe que vous avez 
créés. Vous serez d’abord dirigés vers la section « Informations de base » qui inclut le nom et 
l’adresse de l’immeuble et les informations sur le propriétaire et l’administrateur. Entrez le nom 
de la compagnie qui administre l’immeuble comme elle doit être reconnue. 

Vous avez l’option de répondre aux questions concernant seulement les meilleures pratiques 
BOMA BESt, et ensuite vous avez l’option de soumettre et verrouiller vos données ou de 
continuer à répondre à la plus longue version de l’évaluation BOMA BESt. Pour être admissible 
aux niveaux 2, 3 et 4, vous devez remplir la version complète du questionnaire BOMA BESt.  

 

Étape 5. Verrouillage de vos données.   

Les participants doivent verrouiller leurs données en deçà de six mois après avoir accédé au 
site de BOMA BESt. Après avoir soumis vos réponses au questionnaire, un rapport indiquera si 
vous avez satisfait aux exigences des meilleures pratiques de BOMA BESt. Pour les 
participants qui ont répondu à tout le questionnaire, le rapport contient les résultats globaux 
obtenus par l’immeuble, les notes par catégories et des recommandations pour des 
améliorations à apporter. 

 

Si le rapport confirme que l’immeuble satisfait aux exigences des meilleures pratiques de Visez 
vert, cliquez sur « Verrouillez les données de l’immeuble et soumettez la demande de 
certification ». Dans le cas contraire, l’immeuble n’est pas admissible à la certification BOMA 
BESt. Les demandeurs de certification peuvent retourner au questionnaire et mettre les 
informations à jour. Ils ont une période de six mois suivant l’accession au questionnaire en 
ligne.  

 

Étape 6. Vérification 

Une fois les données verrouillées, votre chapitre local de BOMA est avisé que votre immeuble 
est prêt à être visité par un vérificateur pour valider les informations fournies dans le 
questionnaire. Votre chapitre local de BOMA ou le vérificateur désigné communiquera avec 
vous pour organiser une visite du site. 

La durée de la visite du site est d’environ trois heures, mais elle varie selon la taille de 
l’immeuble. Le vérificateur examinera la documentation pertinente, discutera avec l’équipe de 
gestion et effectuera une visite de tout l’immeuble. Pour obtenir plus de détails, consultez la 
prochaine section intitulée Vérification BOMA BESt. 

 

Étape 7. Résultats 

À l’intérieur de 5 jours ouvrables, votre chapitre local de BOMA communiquera avec vous pour 
vous informer des résultats de la vérification et pour vous aviser de l’obtention ou non de la 
certification BOMA BESt ainsi que du niveau obtenu. 
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Plusieurs tâches restent à accomplir après avoir reçu la confirmation de l’obtention de la 
certification. À la section 4.0, vous pouvez consulter les informations sur les étapes à franchir 
après avoir obtenu la confirmation de la certification.   
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3.0 Vérification BOMA BESt 
Les immeubles qui font une demande de certification font l’objet d’une visite d’un vérificateur 
externe désigné par BOMA. Le processus de vérification sert à confirmer l’exactitude des 
informations soumises dans le questionnaire en ligne et à assurer que l’évaluation en ligne 
reflète fidèlement la gestion et la performance environnementale de l’immeuble. 

 

Avant la visite, le vérificateur examine les informations contenues dans le questionnaire en 
ligne. Cela lui donne un aperçu de l’immeuble et une vue d’ensemble des éléments à vérifier 
sur le site. Le vérificateur prend habituellement en note les sujets à vérifier en se basant sur la 
façon dont les questions ont été répondues.  

 

Sur le site, Le vérificateur discutera avec la direction pour comprendre la façon dont l’immeuble 
est géré. La visite comprend la vérification des principaux équipements, des installations qui 
consomment de l’énergie et de l’eau. Tout au long de la visite, le vérificateur confirmera si 
l’immeuble satisfait aux meilleures pratiques en plus de valider l’exactitude de l’évaluation en 
ligne et le pointage obtenu. 

 

Après la visite, le vérificateur soumet un rapport à BOMA et recommande si l’immeuble doit être 
certifié ou non. 
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4.0 Après la certification BOMA BESt 
Une fois que l’immeuble est certifié, que se passe-t-il ? Plusieurs actions peuvent être 
entreprises. La certification BOMA BESt a une portée très large. Après son obtention, les 
propriétés certifiées continuent de profiter de tout ce que cet outil peut offrir. 

Mise en valeur de votre immeuble auprès de vos locataires. Vous pouvez commander des 
modèles de bannières et d’affiches BOMA BESt et les personnaliser pour votre immeuble. 
Consultez le site Web www.posterone.ca/bomabest.  Informez vos locataires sur les 
économies d’énergie réalisées grâce aux améliorations ou par une meilleure gestion. Vous 
pouvez profiter de cette nouvelle certification pour promouvoir auprès de vos locataires les 
initiatives environnementales et les programmes en vigueur dans votre immeuble. 

 

Mise en valeur de votre immeuble pour les locataires potentiels. La même information peut 
servir à attirer de nouveaux locataires. Ils pourraient trouver intéressant de savoir que vos coûts 
d’exploitation sont plus bas en raison de la conservation des ressources et que votre 
programme de recyclage traite plusieurs types de matériaux. 

Amélioration continue de votre immeuble et de votre portfolio. En utilisant les meilleures 
pratiques BOMA BESt et l’outil d’évaluation BOMA BESt, vous pouvez continuer d’améliorer le 
profil environnemental de votre immeuble. Avec BOMA BESt comme point de départ, vous 
pouvez prendre le contrôle des changements à apporter. En tout temps au cours des trois 
années de certification, vous pouvez mettre à jour les informations dans les réponses au 
questionnaire en ligne et comparer vos notes avec votre pointage original. En utilisant de cadre 
de travail commun à travers tout votre portfolio, vous pouvez comparer vos propriétés et leur 
attribuer des ressources au besoin. 

Partagez vos études de cas avec BOMA. Partagez votre expérience avec BOMA relativement 
au processus de BOMA BESt, décrivez les réalisations obtenues grâce à la certification et au 
processus et quelles sortes de retours ou d’impacts ont été observés à la suite de l’application 
du programme de certification BOMA BESt.  
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5.0 BOMA BESt – Ressources  
En plus du Guide d’accompagnement pour les demandes de certification BOMA BESt, plusieurs 
autres ressources sont disponibles pour vous aider au cours du processus de BOMA BESt.   

1. BOMA BESt: Guide des meilleures pratiques 

Le guide définit ce que BOMA recherche avec les meilleures pratiques et fournit 
quelques indications sur les attentes et sur toute équivalence. Visitez le site 
www.bomabest.com/fr/links_f.html. 

 

2. Questionnaires BOMA BESt  

Des versions complètes des questionnaires BOMA BESt en format PDF sont en 
ligne. Bien que vous ayez suffisamment de temps après votre inscription pour 
remplir le questionnaire, les versions en format PDF sont utiles pour vous 
familiariser avec le contenu. Visitez le site www.bomabest.com/fr/links_f.html.  

 

3. Votre chapitre local de BOMA 

Il y a 11 chapitres de BOMA au Canada et chacun d’eux peut fournir des 
ressources pour aider les demandeurs de certification. Appelez votre chapitre 
local si vous avez des questions spécifiques sur votre demande ou sur le 
programme. Visitez cette adresse pour plus de détails : 
www.bomabest.com/contact.html. 

 

4. Ressources et liens à www.bomabest.com  

Sur le site Web de BOMA BESt, vous y trouverez un certain nombre 
d’informations. Cette page va continuer d’être alimentée en ressources. Visitez 
cette adresse : www.bomabest.com/fr/links_f.html. 
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6.0 Politiques du programme BOMA BESt 

POLITIQUES SUR LES CATÉGORIES DE BIENS IMMOBILIERS  

IMMEUBLES À BUREAUX 
1. Les grands ensembles de bureaux sont définis comme étant des immeubles qui 

comprennent plus d’une  entité d’exploitation avec un certain niveau d’indépendance, 
telles que les propriétés comportant plusieurs tours à bureaux.  Chaque tour ou 
immeuble fera l’objet d’une enquête distincte. L’utilisateur devra remplir un questionnaire  
(meilleures pratiques et/ou davantage) pour chaque tour. Les grands ensembles à 
bureaux sont des immeubles qui ont en commun du personnel de direction, des 
pratiques de gestion et un système central. La tarification pour les grands ensembles de 
bureaux s’appliquera  aux types de propriétés susmentionnés.  
 

2. Les parcs de bureaux suburbains sont des propriétés qui partagent du personnel de 
direction et des pratiques, mais qui possèdent des systèmes de chauffage, de ventilation 
et climatisation distincts.  Les parcs de bureaux suburbains peuvent faire une demande 
de certification BOMA BESt séparément pour chaque immeuble  et  la tarification 
s’applique pour chacun des immeubles.  
 

3. Pour les propriétés qui consistent en un campus comportant plusieurs immeubles qui 
ont du personnel de direction en commun et pour les immeubles à bureaux ou les 
grands ensembles dont la superficie est supérieure à 2 millions de pieds carrés, BOMA 
déterminera  au cas par cas les frais de demande avec les représentants de la 
propriété sous réserve de l’approbation préalable de BOMA Canada.  

 

PROPRIÉTÉS INDUSTRIELLES  
1. La définition des propriétés industrielles provient de l’organisme NAIOP et concerne le 

marché industriel et les immeubles à bureaux aux États-Unis (2005).  Voir le site : 
http://www.naiop.org/foundation/completedresearch.cfm. 

« Immeuble industriel : Installations dont les espaces sont principalement 
consacrés à la recherche, au développement, aux services, à la production, à 
l’entreposage ou la distribution de biens et pouvant inclure quelques espaces à 
bureaux. Les immeubles industriels entrent dans trois principales catégories : 
immeubles pour la fabrication, l’entreposage  et à vocations diverses.1 » 

 
2. Une propriété industrielle comportant plus d’une structure  sur le site ou comportant des 

structures à plus d’une adresse dans le voisinage immédiat peut faire une seule 
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demande de certification pour le programme BOMA BESt en autant que toutes les 
structures soient gérées collectivement comme une seule entité.   Les frais de la 
demande seront basés sur le total en pieds carrés de la superficie de l’aire de plancher 
de toutes les structures.  

COMMERCES DE DÉTAIL – CENTRES COMMERCIAUX FERMÉS 
1. La définition des commerces de détail provient du Conseil international des centres 

commerciaux  (ICSC). Un document de travail est en préparation. Il s’agit de la norme 
canadienne de l’immobilier au Canada – cadre de travail pour les définitions des centres 
commerciaux et autres types de commerces de détail (juin 2009). Il sera disponible sur 
le site suivant : http://www.icsc.org/srch/lib/SCDefinitions.php2.     

« …un centre commercial au Canada se définit comme étant un commerce de 
détail qui est prévu, bâti, détenu et géré comme une entité unique, comprenant 
des espaces locatifs commerciaux et des aires communes d’une superficie 
minimum de 10 000 pieds carrés (surface brute louable) et un minimum de trois 
espaces locatifs commerciaux 3.  Du stationnement est fourni sur le site. » 

 
2. Les centres commerciaux fermés comportent les commerces « orientés vers l’intérieur 

et reliés entre eux par des aires communes, des allées piétonnières (ou centres 
d’achats), avec des entrées diverses sur un côté ou sur les deux  côtés.  Des espaces 
de stationnement entourent le périmètre à l’extérieur. La structure peut être en surface 
ou étagée et peut inclure des parcelles de terrain vacant ou il peut s’agir de commerces 
non attachés à d’autres immeubles. »4   
Des exemples de centres commerciaux fermés typiques incluent les centres d’achats 
régionaux ou super-régionaux. Certains centres communautaires sont aussi fermés.    

 

COMMERCES DE DÉTAIL  – CENTRES COMMERCIAUX OUVERTS  
1. La définition des commerces de détail provient du Conseil international des centres 

commerciaux  (ICSC). Les définitions pour les commerces au Canada font partie d’un 
document de travail qui sera disponible sur le site suivant :  
http://www.icsc.org/srch/lib/SCDefinitions.php5.     

« …un centre commercial au Canada est un commerce de détail qui est prévu, 
bâti, détenu et géré comme une entité unique, comprenant des espaces locatifs 
commerciaux et des aires communes d’une superficie minimum de 10 000 pieds 
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carrés (surface brute louable) et un minimum de trois espaces locatifs 
commerciaux 6.  Du stationnement est fourni sur le site. » 
 

2. Les commerces de détail ouverts ne comprennent aucune aire commune à l’intérieur et 
les magasins peuvent ne pas être reliés ou être en rangée. Les configurations possibles 
peuvent inclure : « ...les configurations linéaires comprenant des commerces en rangée 
ou des lieux de vente détenus et gérés  en tant qu’unité avec du stationnement en 
face… ou …. configurés en forme de L, de U ou de Z, selon le site ou le design. » 7 Des 
exemples de commerces de détail ouverts incluent les centres sociaux, les centres 
commerciaux à ciel ouvert et les mégacentres commerciaux.  
 

POLITIQUES DU PROGRAMME  

 
1. Tous les types d’immeubles peuvent participer au programme BOMA BESt. 

a) Le niveau 1 du programme BOMA BESt (Meilleures pratiques Visez vert) s’applique 
à toutes les classes de biens immobiliers.  

b) N’importe quel type d’immeuble peut se qualifier pour obtenir la certification aux 
niveaux 2 à 4 du programme  BOMA BESt. Pour ces niveaux supérieurs de 
certification, les participants doivent utiliser le questionnaire Visez vert plus qui est 
conçu pour les édifices à bureaux.  

c) Peu importe le type d’immeuble, l’information complète est requise. Tous les 
participants doivent fournir des informations exactes tel qu’exigé dans le 
questionnaire.  

d) Alors que de nouveaux modules s’ajoutent en ligne pour une évaluation dans le 
cadre du programme BOMA BESt, ceux-ci doivent être utilisés pour les nouvelles 
demandes pour ces types d’immeubles (par ex., les centres commerciaux, les 
immeubles d’industries légères, les commerces de détail et le multi-résidentiel). Les 
propriétés auparavant certifiées dans le module « immeubles à bureaux »  devront 
utiliser le nouveau module approprié pour obtenir une recertification. Veuillez noter 
que le pointage obtenu dans les modules visant des biens immobiliers spécifiques 
peut être différent de celui obtenu dans le module « immeubles à bureaux ». 
 

2. Si un immeuble n’est pas recommandé pour la certification à la suite de la visite 
effectuée par un vérificateur, l’immeuble a 30 jours ou une période plus longue à la 
discrétion du chapitre local de BOMA pour effectuer les ajustements nécessaires et faire 
une nouvelle demande. Si le vérificateur doit visiter à nouveau le site, le demandeur 
devra acquitter les frais de la visite. 

                                                
6 Un centre commercial peut ne pas avoir été développé selon cette vocation au départ et avoir été converti comme 
tel par la suite.  Un centre commercial peut être géré et détenu conjointement. 
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3. Les immeubles ayant obtenu une certification à tout niveau de BOMA BESt peuvent 
remplir à nouveau le questionnaire pour améliorer leur pointage.    
a) L’utilisateur devra demander au chapitre local de BOMA de déverrouiller leurs 

données. Le chapitre local prendra possession d’un exemplaire en format PDF de la 
fiche technique et du rapport sur l’immeuble du vérificateur.   

b) Si l’immeuble souhaite bonifier officiellement sa certification, un vérificateur devra 
effectuer une autre visite du site. L’utilisateur devra pour sa part soumettre des frais 
de demande qui s’élèvent à 50 % de ceux exigés pour la première certification. La 
certification sera valide seulement pour la période couverte par celle prévue pour la 
certification originale. 

 
4. Une demande de recertification est nécessaire tous les trois ans. L’immeuble devra être 

vérifié à nouveau et les frais au complet devront être acquittés. Le processus sera 
semblable pour les nouvelles demandes sans exigences ou formulaires distincts. Le 
vérificateur consultera l’ancien fichier avant d’effectuer une visite du site. 
 

5. Si une nouvelle administration d’un immeuble certifié BOMA BESt est en place, la 
certification est toujours valide. La nouvelle administration doit maintenir en place les 
normes du programme. BOMA Canada se réserve le droit d’annuler la certification, ce 
qui implique qu’une nouvelle demande est nécessaire de la part de la nouvelle 
administration pour garder le statut d’immeuble certifié.   
 

6. Les coûts de déplacement et d’hébergement sont aux frais du demandeur de 
certification pour les immeubles situés en dehors des grands centres urbains.   
 

7. Les participants ont jusqu’à six mois pour terminer le questionnaire et pour le verrouiller. 
Il est préférable que le tout soit complété à l’intérieur d’une période de trois mois. Après 
six mois, le chapitre local de BOMA rendra le fichier inactif à moins que le participant  
n’avise qu’il répond encore au questionnaire. Pour réactiver le fichier, le participant doit 
communiquer avec son chapitre local de BOMA. Si le questionnaire n’est pas terminé 
douze mois après avoir obtenu l’autorisation de commencer à y répondre, le fichier sera 
supprimé de façon permanente. 

 

 


